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“
La Synergie entre l’enseigne-
ment et la doctrine“, vaste pro-
gramme aurait pu dire quel-

qu’un ! Or, quoi de plus naturel que
d’enseigner ce que l’on a réfléchi et
expérimenté afin que le savoir soit
appl iqué et cri t iqué ? Quelle
meilleure référence aussi pour
ouvrir ce dossier de Doctrine que le
Lieutenant-colonel Ferdinand Foch,
futur maréchal de France, auteur en
1903 il y a exactement un siècle de
la première édition des “Principes
de la Guerre”, directeur de l’école
supérieure de guerre en 1908, géné-
ralissime et commandant en chef
des forces alliées pendant la Grande
guerre, enseignant, penseur, tacti-
cien ? Dans son ouvrage, il écrivait :
“Le militaire ne peut s’abstraire ni
des origines ni du but de la guerre, ni
de la nature des moyens qu’elle met à
sa disposition, car c’est de l’étude des
uns et des autres que doit résulter
pour lui l’emploi à faire de ces
moyens, sa tactique comme aussi la
v a l e u r d e s r é s u l t a t s q u ’ i l
recherche”1. Cette réflexion a fran-
chi le siècle.

La doctrine ou énonciation de prin-
cipes ayant été réfléchis, validés par
l’expérience, n’impose ni un dogme
ni des solutions types. Son objet
n’est pas de figer la pensée militai-
re, car “ la guerre, comme toutes les
activités humaines, subit des modifi-
cations : elle n’échappe pas à la loi de
l’évolution2”. Elle appelle au contrai-
re à la réflexion critique permanen-
te. En revanche, elle représente les
choix faits lors d’une période don-
née, notamment en matière de
modes d’action et d’organisations
du commandement, qu’il faudra
savoir ajuster voire adapter aux cir-
constances. Dans ce nouveau millé-
naire et en raison des conflits de
plus en plus fréquents engageant
nos forces, la pensée militaire a
besoin de poursuivre sa revitalisa-
tion entreprise dès 1996 avec le
nouveau concept d’emploi des
forces. La doctrine représente les
règles et manuels que chaque offi-

cier doit connaître pour bien exercer
son métier d’ailleurs soit en les res-
pectant soit en les transgressant
mais toujours en en mesurant bien
les conséquences et si possible en
les maîtrisant. A lui, notamment par
son intelligence, sa curiosité, son
autocritique même, d’adapter ces
connaissances à la réalité immédia-
te ou future du terrain.

La doctrine a aussi pour objet d’être
“ vulgarisée “, diffusée, expliquée
afin de développer une compréhen-
sion commune de la philosophie de
l’action et des modes opératoires.
Par l’enseignement, elle contribue
au développement d’une pensée
militaire et d’un langage communs,
constituant le socle de toute évolu-
tion de la réflexion. Comme l’écrivait
aussi le Lieutenant-colonel Foch,
“ l’enseignement militaire a pour
objet de mettre en valeur le bagage
intellectuel du stagiaire “3. Le lien
entre enseignant et enseigné est
donc fondamental. Quel meilleur
professeur que celui qui a réfléchi la
doctrine et la confronte à l’esprit
sagace et volontiers critique du sta-
giaire de l’enseignement militaire
supérieur ? Les rédacteurs de la
doctrine, qui élaborent la pensée
militaire de l’armée de terre, ont la
responsabilité de transmettre à
cette population importante de
futurs officiers d’état-major et aussi
chefs militaires de demain, leur
savoir et leurs réflexions. Ceux-ci
devront en effet les appliquer avec
leur sens du jugement à l’aide et au
profit de leur culture générale,
“ résultat de l’interaction entre
connaissances et idées neuves, pro-
voquant des idées nouvelles” comme
le rappelait l’un de nos grands
Anciens, le général Arnaud de
Foïard.

Enfin, la synergie entre l’enseigne-
ment et la doctrine profite aussi de
l’implantation sur un même site des
pôles doctrine et enseignement
militaire supérieur, dans ce lieu
prestigieux qu’est l’Ecole militaire,
qui rassemble une grande partie de
la communauté doctrinale et des
organismes de l’enseignement mili-
taire supérieur des forces armées
françaises. Dans ce cadre histo-
rique, les écoles supérieures de
guerre des différentes armées,
devenues “collèges ou centres d’en-
seignement”, les centres militaires
de recherche, demain le Centre
interarmées des concepts et doc-
trines, apportent leurs contributions
à cette synergie. Au coeur de cette
action, le centre de retour d’expé-
rience (CEREX) synthétise les ensei-
gnements des opérations récentes
ou des exercices. Le centre de
recherche et de documentation
(CRD) lance les études pour l’avenir
et donne l’accès à une importante
documentation actuelle ou histo-
rique. Le centre de réalisation et
d’étude de doctrine de l’armée de
terre (CREDAT) coordonne les tra-
vaux d’élaboration des documents
doctrinaux. Les centres d’études
historiques donnent l’accès à l’en-
seignement de l’histoire militaire,
tout aussi présente, conformément
à ce qu’écrivait Clausewitz : “ l’his-
toire militaire avec tous les faits
qu’elle rapporte, est une source d’en-
seignement pour la critique elle-
même”4.
Le cycle doctrinal, qui rythme les
études sur l’emploi des forces ter-
restres, contribue en permanence à
cette synergie entre doctrine et
enseignement au sein de l’armée de
terre.

L’appropriation de la doctrine d’em-
ploi des forces terrestres par nos
unités et états-majors passe par
l’enseignement de celle-ci aux
élèves et stagiaires de nos écoles et
centres qui doivent devenir les plus
fervents propagateurs des principes
et règles qu’ils auront appris, assi-
milés et acceptés, pour un jour, en
fonction des évolutions, les amélio-
rer voire les modifier profondément.

Le Général de Division 
Gérard BEZACIER

éditorial



Je le répète, il faut l’enseigner,
il faut l’exiger !  un concept se
rédige si possible en deux voi-
re trois pages, tout au plus
moins de 10 ; au delà, ce sont
la clarté et la pertinence de la
réflexion qui doivent être
remises en cause !

Insistons tous sur ce point et
expliquons à nos officiers
d’état-major qu’ils ne seront
certainement pas jugés au
poids de leur production,  mais
bien au contraire… 

Tout à fait dans le même souci
de clarté, de lecture et lisibili-
té, d’enseignement et de juge-
ment, la doctrine exige le même
réalisme et le même soin.

La doctrine exprime comment,
à chaque niveau d’action, se
conçoit et se conduit une cam-
pagne, une opération, les
manœuvres ou engagements,
en cohérence avec les objectifs
du niveau supérieur, le contex-
te et les moyens dont il dispose
à un moment donné.

Il s’agit donc bien des principes
fondamentaux qui guident les
forces armées dans la pour-
suite d’un objectif. Ces prin-
cipes sont a priori impératifs,
leur application requiert du
jugement. S’ils sont trans-
gressés, car en effet il ne doit
pas y avoir de dogmes, ce doit
toujours être en parfaite
connaissance de cause, par-
faite maîtrise des consé-
quences.  
Tout document de doctrine de
qualité doit donc être lui aus-

si réfléchi, pesé, expérimenté
et validé si possible en opéra-
tion, sinon dans le cadre
d’exercices et de simulations.
Au-delà de trente pages, il
s’agira soit d’une déclinaison
de tâches et de sous-tâches
qui trouvent naturellement leur
place dans des opuscules de
“ recettes ” ou des mémentos,
soit d’une dérive littéraire non
maîtrisée et décourageante,
soit d’une pâle copie2 d’un
document OTAN ou américain.   
Contrairement à la science qui
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Je ne croyais pas
devoir le faire,
mais...
Je  ne croyais pas, en effet, devoir rappeler certaines évidences sémantiques et fondamentales.

Mais le débat doctrinal exige la rigueur intellectuelle pour le fond comme pour la forme, et notre
époque est par trop caractérisée par le dévoiement du sens des mots. Or, ce numéro de doctrine,
entièrement dévolu à la synergie avec l’enseignement1 et la formation, me paraît particulièrement
adapté au rappel des exigences suivantes, exigences absolues qui contribuent à la clarté, à la
rigueur et à la productivité des débats.
Si un concept est bien la notion ou l’énoncé d’une idée exprimant la manière dont un objectif
pourrait être atteint quel que soit le domaine concerné, et pouvant conduire à une procédure
adaptée, alors il devient évident que le concept traite du rôle et des aptitudes attendues. C’est en
ce sens qu’il oriente l’organisation des forces armées face aux risques et menaces du moment.
Dans ces conditions, l’écriture d’un concept doit être précise, ciselée et donc concise : chaque mot,
verbe, adjectif, adverbe, recouvre une nuance, une inflexion de la pensée. Bref, en moins de dix pages
tout doit être dit.  Sinon, soit il s’agit de modes d’action, d’environnement, soit de verbiage obscur et
confus. Il faut donc ne pas le faire. Un concept s’analyse comme l’idée de manœuvre et l’intention du
chef dans le fond et la forme, mot à mot avec méthode. Avez-vous déjà appliqué une méthode à un
énoncé de 48 pages ? NON.

PAR LE GÉNÉRAL DE DIVISION GÉRARD BEZACIER, DIRECTEUR DE LA REVUE “DOCTRINE”



MARS 2004 DOCTRINE N°  025

C/
CH

JJ
CH

AT
A

R
D

/S
ir

pa
 T

er
re

constate et explique, la doc-
trine juge et prescrit : elle a 
donc besoin de lignes simples
et de parti pris tranchés. C’est-
à-dire, et contrairement à la
thèse qui justifie, la doctrine
prescrit et ne s’entoure pas
d’attendus.

Au total, il convient de retenir
et d’appliquer désormais, pour
discipliner nos pensées mili-
taires, favoriser leur transpa-
rence et leur partage en inter-
armées, interalliés et surtout
avec nos autorités et parte-
naires civils, les règles sui-
vantes :

- à partir d’un objectif poli-
tique voire stratégique, le
concept fixe les objectifs à
atteindre par les forces
armées et les oriente sur les
capacités à détenir (capaci-
té signifiant systèmes et
organisation générale) et le
cadre d’engagement (natio-
nal, multinational, interar-
mées, risques, menaces…).
Un concept se rédige en
moins de dix pages ;

- la doctrine est concrète,
adaptée à chaque niveau et
traite de chaque type d’ac-
tion : il s’agit des modes
d’action, de l’organisation
notamment du commande-
ment, et des procédures. Un
document de doctrine ne doit
pas dépasser trente pages,
complétées éventuellement
de quelques courtes annexes
plus techniques.

1 Il convient de rappeler que
docere en latin signifie
enseigner tout comme le
doctrinat signifie
l’enseignement.

2 auquel cas sa traduction est
devenue parfaitement inutile,
nous parlons tous américain.

doctrinedoctrine



Disserter sur une évidence,
c’est bien là le cœur du pro-
blème qui m’a été soumis (pour
ne pas dire du piège qui m’a été
tendu !) pour ma contribution
à ce numéro 2 de la revue
d’études générales militaires
“DOCTRINE”.

-Peut-on raisonner formation
sans penser doctrine ?

-Peut-on concevoir une doctri-
ne sans envisager son rayon-
nement ?

-Peut-on conduire un ensei-
gnement militaire supérieur
fondé sur la seule étude de la
doctrine ? 

Faute de mieux et pour éclairer
ma route j’ai de nouveau écou-
té FOCH (excusez du peu) et l’ai
entendu me gardant ainsi sur

au moins une face de l’édifice
hasardeux que je suis convié à
construire.

Qu’écrivait-il 1?
- plaidoyer pour l’intelligence :

“ L’histoire nous montre donc
bien la nature des questions
que la guerre pose aux états-
majors, exclusives de toute
forme a priori visant la sim-
plicité, la facilité du service.
Les solutions à y apporter font
un appel constant à la facul-
té de raisonner, d’imaginer et
de combiner, seule capable de
vaincre les difficultés inévi-
tables... ”

- appel à la réalité des choses :
“ ... nous avons à plusieurs
reprises combattu cette
conduite de la guerre qui vit

d’idées préconçues, et base
ses décisions sur l’hypothè-
se... c’est donc bien l’école de
la réalité recherchée et recon-
nue qui se dresse face à l’éco-
le de l’hypothèse  ... une
incontestable faiblesse de
doctrine stratégique : sa pré-
tention à résoudre par le
simple raisonnement l’incon-
nu inhérent à la guerre.”

- unité de vues, notamment
doctrinale : “...seule capable
de garantir dans l’exécution
la convergence de tous les
efforts ”. 

- enfin ! pour ne pas prendre
trop de temps : “ Il ne suffit
pas pour commander d’avoir
des idées et de faire des
plans... commander n’a jamais

voulu dire être mystérieux,
mais bien communiquer... la
pensée qui anime la direc-
tion.”

Ces questions et postulats -pre-
nons les analyses de FOCH
comme tels- constituent en fait
le cadre dans lequel se traite et
s’actualise en permanence le
contenu de notre enseignement
militaire supérieur : la recherche
constante (elle devrait l’être
mais l’est- elle réellement ?) de
l’unité d’action en évitant
l’écueil de la rigidité d’action.
Il est presque tentant de consi-
dérer qu’à partir de ce point j’ai
répondu (j’ai au moins trouvé
les éléments de réponse) à mes
questions liminaires : non à la
première, non à la seconde et
enfin non à la troisième !
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Appropriation 
de la doctrine par l’EMS

“ Comment disserter

sur une évidence et ses paradoxes ? “

L’enseignement militaire supérieur de l’armée de terre comporte deux niveaux.
L’EMS 1 regroupe les formations dispensées aux officiers du diplôme d’état-major (Ecole

d’Etat-Major de Compiègne) et du diplôme technique. L’EMS 2 concerne les scolarités du CSEM
(Cours Supérieur d’Etat-Major) et du BT (Brevet Technique). Dans ce dispositif, l’ESORSEM
(Ecole Supérieure des Officiers de Réserve Spécialistes d’Etat-Major) occupe une place particulière.
La réussite au concours et au stage est sanctionnée par l’attribution du diplôme d’état-major,
même si l’école,  historiquement  rattachée initial à l’ESG (Ecole Supérieure de Guerre), est un
organisme du second degré.
Cet article traite principalement du lien doctrine- CSEM. Son contenu s’applique cependant en
partie aux autres  parcours qui débouchent sur des compétences d’état-major opérationnel :
DEM de l’école d’état-major et de l’ESORSEM, BT lors du stage contact (“pré CID”).

PAR LE GÉNÉRAL JEAN-FRANÇOIS DELOCHRE, ADJOINT ENSEIGNEMENT AU CDES



Mais je m’arrêterais alors au
simple constat de l’évidence
que je redoutais. La probléma-
tique de l’enseignement est
plus complexe et nécessite
d’être à son tour éclairée de
quelques rappels et réflexions.

L‘enseignement supérieur, la
formation en général, est une
composante irréductible de la
capacité opérationnelle. Elle
concerne les hommes. C’est le
cœur du métier sur quoi repo-
se, à toute fin, la réussite ou
l’échec. Je ne suis pas sûr d’ap-
porter ici une idée nouvelle.
Mais n’est-il pas bon de retra-
vailler parfois sur les “ fonda-
mentaux ” ? 
Si on réduit l’enseignement à
l’apprentissage de connais-
sances, l’homme donne l’ap-
parence d’une grande “ réacti-

vité ”, d’une grande capacité à
s’adapter aux besoins. C’est
vrai, il est plus simple de chan-
ger le contenu d’un program-
me qu’une organisation. C’est
encore plus vrai face à l’échel-
le du temps de l’évolution des
équipements. 
Là où la malléabilité et la réver-
sibilité diminuent c’est lors-
qu’on vise le comportement, le
langage, la méthode, le rai-
sonnement opérationnel. On
forge l’esprit et l’empreinte est
alors plus profonde. Elle ne s’ef-
face ou se creuse qu’au rythme
des générations (on rejoint voi-
re dépasse certainement le
cycle de l’équipement !). 
Des erreurs historiques rap-
pellent le danger de cette réma-
nence des principes face aux
réalités : remontons volontai-
rement loin dans l’Histoire, à

AZINCOURT2 par exemple, pour
illustrer le caractère endémique
de ce risque. La prise en comp-
te de la hiérarchie sociale com-
me unique élément d’appré-
ciation du rapport de force
-pouvaient- ils raisonner autre-
ment ?- a presque seule conduit
les chevaliers français au
désastre face à l’infanterie
anglaise. Traquons de tels
schémas de raisonnement pour
nous garder de leurs effets !

Si il existe une problématique
de l’appropriation de la doc-
trine elle se situe donc dans
cette nébulosité d’où il faut
extraire les invariants : concen-
tration des efforts, liberté d’ac-
tion, économie des moyens et
leurs déclinaisons contempo-
raines en modes d’action, tout
en éliminant leurs chimères. Ce

travail de discrimination doit
être au cœur de nos obses-
sions. Il impose une forme d’ab-
négation puisqu’il nous enga-
ge au delà de notre horizon
personnel. 
Pour être plus complet, il me
semble utile de prendre égale-
ment en compte deux obs-
tacles, congénitaux ceux là, à
l’acceptation des références
doctrinales : nos certitudes
gauloises qui constituent
autant de moteurs que de
freins aux évolutions de la pen-
sée et notre culte de la
débrouillardise érigée en prin-
cipe d’action. Notre attirance
pour les constructions intel-
lectuelles parfois (souvent ?)
stériles ne serait-elle  que l’ac-
te de contrition des plaisirs
qu’on recherche trop dans l’im-
provisation ?
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Schéma général de l’EMS

LÉGENDE :

Sigles (voir dans le chapeau de
l’article)

Formations “Terre”

Formations “Interarmées”

55/6 Nbre stagiaires/durée

doctrinedoctrine

75/1 mois

CID

CSEM “Contact”

EMSST/BT

55/14 + 1 mois

ESORSEM

EMSST/DT

60/21 mois

EEM

Terre 110/11 mois

55/6 mois



Voici le faisceau de convictions
et de repères (j’évite certi-
tudes !) à prendre en compte
pour aboutir à une meilleure
symbiose enseignement-doc-
trine. Pour éviter un procès en
intellectualisme, j’aborde enfin
dans cette ultime étape la mise
en œuvre, à son stade actuel,
des principes évoqués en insis-
tant sur trois points.

“ L’école de la vérité recher-
chée et reconnue ”. Elle se fon-
de sur deux piliers. Le premier,
l’histoire qui justifie l’existen-
ce des “ invariants ”.
Le second, le retour d’expé-
rience (RETEX)  -l’histoire en
est dans un sens une forme-
qui valide leur adaptation aux
conditions du moment. L’esprit
du contrôle de gestion et des
démarches “qualité ” nous dic-
te ici un indicateur pertinent :
assure-t-on la juste part à ces
deux sources dans notre ensei-
gnement supérieur ? La volon-
té de leur faire une place exis-
te, les programmes le montrent.
Cette part est-elle juste ? Cela
reste encore à évaluer.

“ L’unité de vues [doctrinale]
... seule capable de garantir
la convergence des efforts ”.
La valeur du principe présup-
pose une doctrine cohérente,
couvrant le spectre des
besoins et assurant ainsi la
pertinence du choix des
efforts. Le numéro précédent
de “ DOCTRINE ”  répond à cet-
te éventuelle interrogation voi-
re inquiétude, même si des
lacunes restent à combler. Dès
lors, l’atteinte du but repose
sur deux volontés : celle de fai-
re preuve de discipline intel-
lectuelle dans l’enseignement
-c’est la moindre des exi-
gences- et surtout celle de
savoir. Ce dernier point est
déterminant. Si un seul effort
devait être conservé ce serait
bien celui visant la connais-
sance et l’assimilation du cor-
pus doctrinal. Nous devons
tous nous astreindre à ce
devoir. Ce champ est encore
trop en jachère même si son
irrigation est en place : imbri-
cation de la doctrine  et de
l’enseignement  par la voie
des vacations des officiers du

CREDAT3 et par celle des tra-
vaux de recherche confiés aux
stagiaires.

L’enseignement : composan-
te reconnue de la capacité
opérationnelle. Si l’affirma-
tion n’est jamais contestée, le
cercle vertueux doctrine-
entraînement- formation pré-
sente, au moins en ce qui
concerne l’enseignement,
quelques faiblesses. 
La première est la relative pau-
vreté de nos directives mili-
taires voire “ politiques ”.
Déclinées en objectifs très
généraux elles laissent enco-
re trop de place à l’interpréta-
tion voire à l’imagination. Elles
ne cadrent pas l’action par rap-
port aux autres volets du trip-
tyque. En ce sens elles en
menacent la cohérence et
l’équilibre. 

Cause peut-être plus que
conséquence de ce qui précè-
de, il existe également trop de
subsidiarité dans le domaine
de l’arbitrage des contenus.
On est pourtant là, à mon sens,

dans un domaine régalien. Il
mérite une plus forte implica-
tion qui doit se traduire dans
les procédures d’élaboration,
d’arbitrage et de décision.

Le Conseil de Perfectionnement
de l’enseignement militaire
supérieur de l’armée de terre
offre le cadre ad hoc pour évo-
luer rapidement en ce sens. Il
suffit de passer du mode infor-
matif actuel au mode produc-
tif par le biais de structures de
travail légères associant “ ès
qualités ” plus qu’ “ ès fonc-
tions ” les différents acteurs :
forces, enseignement, doctri-
ne... Cette démarche se concré-
tisera dès 2004.

1 De la conduite de la guerre. Maréchal
FOCH  [Edition ECONOMICA 2000].

2 La logique du grain de sable.  
Erik DURSCHMIED [JC Lattès 2000].

3 CREDAT : Centre de Réalisation et
d’Etudes de Doctrine de l’armée de
terre.
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Ce tableau bref et
certainement incomplet
montre que le titre
“Appropriation de la
doctrine par l’EMS ” est
peut-être réducteur en
donnant l’impression
qu’il y avait un sens -
dans l’acception
géométrique- à donner
aux actions à conduire.
Le problème est
éminemment plus
complexe, nous le
savons. Les voies ne
sont pas obstruées. Les
progrès peuvent être
rapides car une grande
partie des outils sont
encore dans nos mains.
Je reprends donc à mon
compte cette
“confidence sur le
commandement ” du
Général BOONE qui
concluait une lettre à
ses chefs de corps sur
ce contrepoint :

“Aujourd’hui c’est le 
1er mai fête du travail. 
Au boulot ! ”
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Ces connaissances sont com-
plétées par l’étude d’une gam-
me d’engagements répondant
aux scénarios du Livre blanc
et à l’un ou l’autre des modes
opératoires : coercition ou maî-
trise de la violence. Il ne s’agit
pas pour les officiers stagiaires
de discuter ces scénarios et
ces modes opératoires, ni de
contester la doctrine, mais
d’appliquer leurs connais-
sances nouvellement acquises
et leur intelligence à la réso-
lution des problèmes posés
dans un esprit de stricte dis-
cipline intellectuelle. Ces tra-
vaux de groupe sont réalisés
avec l’appui et l’expertise des
officiers du CREDAT.

Des exercices d’application
sont menés ensuite, au niveau
du CSEM2, par des états-
majors constitués, dans des
conditions aussi proches que
possible de la réalité, et en uti-
lisant autant que faire se peut
la simulation. La participation
à ces exercices complète l’en-

seignement théorique doctri-
nal, plaçant ainsi les officiers
stagiaires en position d’acteurs
critiques, aptes à concevoir et
à appliquer les évolutions dans
le domaine du commande-
ment. Les officiers du CREDAT
apportent leur expertise lors
des séances d’analyse après
action de ces exercices après
que ces mêmes officiers aient
validé le dossier d ‘exercice. En
complément, le partenariat
avec les forces permet une par-
ticipation active des stagiaires
aux exercices mettant en
œuvre des PC opérationnels3. 
Cette approche permet ainsi
de tirer le meilleur profit des
moyens des forces, dont la
disponibilité est toujours sous
forte contrainte, tout en leur
apportant en contrepartie un
renfort très appréciable en per-
sonnels qualifiés.

Si rigueur et discipline intel-
lectuelle ne semblent pas de
prime abord de nature à sti-
muler une pensée militaire

autonome, le souci constant
de réalisme marqué par le
CSEM montre déjà par quels
moyens celui-ci entend récon-
cilier l’application stricte de la
doctrine et la liberté de juge-
ment très largement ouverte
aux officiers stagiaires.

Doctrine et liberté 
d’action du tacticien

Une doctrine établie peut-elle
laisser un degré de liberté au
tacticien ?
Deux remarques s’imposent
immédiatement. La première
est qu’une doctrine militaire
n’est qu’un canevas. Elle ne
peut prétendre tout définir et
seuls les esprits sans imagi-
nation peuvent y chercher le
confort intellectuel, mais com-
bien dangereux, de schémas
définitifs. La seconde est
qu’une doctrine militaire est
vivante, conçue en fonction
d’un concept du moment, liée
aux réalités que sont les zones
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d’engagement possibles, les
moyens existants, le ou les
adversaires potentiels. Elle ne
peut demeurer pétrifiée alors
que les formes de la menace
évoluent, que les champs d’af-
frontements possibles se
transforment ou se multiplient
et que l’appareil militaire se
modernise.

Deux voies s’ouvrent donc à la
réflexion du tacticien, celle de
l’approfondissement de la doc-
trine et celle de son évolution.

Approfondir la doctrine
Approfondir la doctrine, explo-
rer les domaines où l’initiati-
ve peut jouer, envisager des
solutions nouvelles, en peser
les avantages et les inconvé-
nients, les chances et les
risques, voilà pour le CSEM un
rôle important et difficile.

Son importance est évidente.
Sa difficulté ne l’est pas moins
puisque le stage du BTEMS ne
dure que cinq mois et demi et
que le CSEM ne dispose pas
d’unités de manœuvre ni de
moyens de simulation comme
certains de ses homologues
étrangers pour tester la validi-
té des idées émises. Dans ces
conditions, les idées auxquelles
auront conduit les réflexions
des cadres et des stagiaires font
l’objet d’échanges de vues avec
les conférenciers ou avec les
nombreux interlocuteurs, civils
ou militaires, chercheurs ou tac-
ticiens invités, notamment dans
le cadre des travaux complé-
mentaires de tactique et d’opé-
ratique (TCTO)4.

Par ailleurs, les nombreux
articles rédigés en cours de sco-
larité par les officiers stagiaires
contribuent également à enri-
chir la revue  “ Doctrine ”, entre
autres publications.

Parfois cependant, ces idées
peuvent conduire à des réali-
sations plus directes. C’est ain-
si que durant l’exercice LANNES
2003, certains stagiaires du
CSEM ont pu participer à la

recherche doctrinale dans deux
domaines spécifiques : la ges-
tion de la zone arrière d’une
division et le processus de syn-
chronisation des moyens
d’agression (PSMA).

Le CSEM s’efforce ainsi, lorsque
cela lui est possible, d’enrichir
la doctrine établie.

Participer à l’évolution de la
doctrine
La doctrine même n’est pas
immuable. Il s’agit donc de fai-
re comprendre aux officiers sta-
giaires les raisons qui ont jus-
tifié son adoption dans un
contexte historique déterminé,
d’analyser les données de ce
contexte, d’en évaluer les pos-
sibilités d’évolution et d’en tirer
les conclusions pour l’avenir.
C’est l’objet du cours de tac-
tique générale et d’histoire mili-
taire.

Le CSEM propose à ses officiers
stagiaires une initiation à la
démarche prospective à travers
des travaux en comités de
recherche et d’études de doc-
trine (CREDOC) sur des sujets
définis par le commandant de
la doctrine et de l’enseignement
militaire supérieur (CDES). Ces
sujets présentent généralement
pour cette autorité un intérêt
particulier en raison des choix
qui se posent à elle et aux dif-
férents centres de recherche,
de doctrine et de retour d’ex-
périence. Ces travaux en CRE-
DOC sont menés par les offi-
ciers stagiaires en toute liberté5.
Ils doivent donner l’occasion de
contacter de nombreux inter-
locuteurs, civils ou militaires,
techniciens, chercheurs ou tac-
ticiens dont les connaissances,
les expériences ou les direc-
tions de recherche leur sem-
blent susceptibles d’éclairer le
problème qui leur est propo-
sé. Ils élargissent ainsi leur
champ d’investigation tout en
se gardant contre le danger du
manque de réalisme.
Là encore, le CSEM participe,
à son niveau et avec ses
moyens, à l’effort de recherche

en matière de conception des
systèmes de forces futurs et
de leur doctrine d’emploi.

Former 
intellectuellement 
les chefs de demain

Le rôle du CSEM à l’égard du
développement de la doctrine
ne s’arrête pas là. Sa mission
essentielle est de former intel-
lectuellement les chefs mili-
taires de demain ainsi que
leurs principaux collabora-
teurs, c’est-à-dire ceux qui
auront à élaborer la doctrine
des décennies à venir ou qui
l’inspireront, celle de l’action
terrestre future.

Cette formation repose sur le
développement des facultés
d’adaptation, c’est-à-dire
essentiellement sur celui de
l’imagination, du jugement et
de la culture.

Pour le développement de
l’imagination, le CSEM fait
appel à l’histoire, à l’expé-
rience étrangère, aux tech-
niques de dynamique de grou-
pe et de créativité (méthodes
de raisonnement).

L’histoire n’est plus étudiée
sous son aspect événementiel
mais dans les rapports qu’el-
le présente entre l’évolution
de la pensée et celle des réa-
lités géopolitiques et militaires
de la période considérée.

L’imagination ainsi mise en
éveil est enrichie de réflexions
sur les pensées étrangères ;
ces réflexions trouvent leur
source dans les témoignages
d’officiers généraux alliés de
leur expérience du comman-
dement, dans les exposés faits
par les officiers de liaison sur
leurs armées et leurs doc-
trines, mais aussi et surtout
dans les échanges fructueux
que favorise la présence au
sein de la promotion d’une
dizaine de stagiaires étrangers
appartenant à des armées

dont les expériences sont sou-
vent très différentes des
nôtres. Les connaissances opé-
rationnelles ainsi acquises
sont complétées par plusieurs
visites de P.C. alliés et la par-
ticipation croisées à des exer-
cices organisés par les écoles
équivalentes des principaux
pays alliés6. 

Enfin, un voyage annuel
d’études permet de promou-
voir chez les officiers sta-
giaires, un esprit d’ouverture
sur le monde et sur ses grands
problèmes militaires7.

Outre réalisme et imagination,
le jugement suppose le sens
des réalités, mais il requiert
également des méthodes de
pensée parfaitement assimi-
lées et un esprit critique déve-
loppé.

Le CSEM porte son effort sur
l’acquisition par les stagiaires
de méthodes de raisonne-
ment8 considérées non com-
me des fins en soi mais com-
me des outils de travail. Elle
s’efforce, à l’occasion de
chaque étude ou de chaque
exercice, d’affermir leur maî-
trise de ces méthodes et de les
amener à plus de rigueur dans
leurs analyses et plus de
vigueur dans leurs synthèses.

Enfin, par les discussions de
groupe utilisées comme
moyen pédagogique privilé-
gié, le CSEM cherche à déve-
lopper chez les officiers sta-
giaires cet esprit de critique
constructive qui doit caracté-
riser tout officier d’état-major
tant que la décision n’est pas
arrêtée. Aliment incontestable
de l’imagination, ces discus-
sions nécessitent parfois des
rappels aux réalités et aux
contraintes du moment. C’est
en principe le rôle du profes-
seur de groupe, de stimuler la
libre expression de chacun, de
favoriser le choc des idées
mais aussi de faire exprimer
ces idées en termes concrets
de possibilités et de délais.

doctrinedoctrine
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Imagination, jugement, tels
sont les fondements de la
faculté d’adaptation dès lors
que l’une et l’autre peuvent
s’appuyer sur une culture éten-
due et sans cesse mise à jour.
La préparation du concours
fournit aux candidats, pour la
plupart saint-cyriens, une
occasion et un stimulant pour
élargir et actualiser leur cultu-
re. Le cycle de conférences du
CSEM, l’ouverture aux ques-
tions militaires, que fournis-
sent aux admis les cinq mois
de stage, complètent cette for-
mation. Enfin, le goût de l’in-
formation que le CSEM
cherche à développer chez
tous doit les pousser à étendre
sans cesse le champ de leurs
connaissances. Ainsi nos offi-
ciers brevetés devraient-ils être
capables d’appréhender avec
lucidité et réalisme les chan-
gements qui affectent le
domaine des armes et de fai-
re face avec intelligence et
résolution aux situations nou-
velles.

1 Doctrine, du latin “ Docere ” :
enseigner.

2 En 2003, en coercition :
exercice de composante
terrestre “ CORDOBA ”,
exercice de brigade “ LA
ROCHELLE ”, en maîtrise de la
violence : exercice “ KOSOVO ”.

3 En 2003, exercice de division
“ LANNES ” et plusieurs
exercices de brigade “AURIGE“.

4 Ces travaux ont pour objectif
d’impliquer les stagiaires dans
un travail de réflexion
collaboratif conduisant,
structurellement ou
conjoncturellement, à des
remises en cause de la validité
des “constantes tactiques”.

5 Parmi les sujets récents, au
profit du CDES : évolution de la
méthode d’élaboration de la
décision opérationnelle
(MEDO), les opérations
aéromobiles dans la
profondeur, organisation et
fonctionnement des P.C. de
niveau opératif et tactique pour
les actions sur
l’environnement, au profit de
l’EMAT : préparation de l’avenir.
Les résultats des travaux des
CREDOC sont disponibles à la
bibliothèques du CDES.

6 En 2003, exercices “ PRAIRIE
WARRIOR “ aux Etats-Unis,
“ WINTER’S TALE ” en Grande-
Bretagne, “ WIPER’S
WARRIOR ” en Belgique,
“ FRANKEN REISE” en
Allemagne et “CABO BLANCO“
en Espagne.

7 Pologne en 2001, Brésil en
2002, Inde en 2003.

8 NATO Guidelines for
operational planning (GOP),
Méthode d’élaboration de la
décision opérationnelle
(MEDO).  

Voici comment, le CSEM entend remplir cette mission duale. Le maître mot de cette difficile synthèse est le mot

réflexion :

- réflexion sur ce qui relève de la doctrine et ce qui est modalité d’exécution,

- réflexion sur ce qui dans la doctrine du moment apparaît permanent, durable ou susceptible d’évolution,

- réflexion enfin sur les relations existant entre un environnement multiforme et les conditions de l’engagement des

forces.

En s’essayant à cette synthèse, le CSEM pense apporter  sa contribution au développement de la doctrine de l’armée

de terre. A travers la continuité de la numérotation des promotions et dans l’esprit de l’ancienne Ecole Supérieure de

Guerre, le CSEM se veut résolument le continuateur de la recherche de l’excellence du commandement tout en

s’efforçant de contribuer à la réflexion militaire afin de mieux conduire l’adaptation permanente de l’armée de terre

aux besoins de la défense en prenant en compte sa complexité.
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